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RECOMMANDATIONS DESTINEES AUX PARENTS 

 POUR LE PEAU A PEAU IMMEDIAT APRES LA NAISSANCE 

 

Chers parents, 

Vous avez choisi de faire du peau à peau avec votre bébé. 

Nous vous rappelons les bénéfices principaux de cette pratique : 

❖ Favoriser l’attachement et les interactions avec bébé 

❖ Maintenir la température de bébé, son taux de sucre, sa respiration… 

❖ Privilégier les premières tétées 

 

 

Cependant, le peau à peau nécessite une grande vigilance de votre part du fait de sa 

position ventrale sur vous. Un accompagnant est obligatoire 

 

Nous vous demandons d’être attentifs à : 

❖ La coloration et le tonus de votre bébé 

❖ Son nez et sa bouche doivent être bien dégagés 

❖ Un capteur de pouls et d’oxygénation est parfois indiqué par le pédiatre 

 

Un professionnel passera régulièrement effectuer une surveillance de la pratique du 

peau à peau. 

N’hésitez pas à le solliciter si vous rencontrez des difficultés ou de la fatigue 

 

Ces consignes de sécurité sont là pour vous éviter des évènements rares mais 

dramatiques 

Vous en tant que parents êtes partenaires de soin, veillez à ne pas avoir de 

distractions (téléphone…) 

Nous restons à votre disposition 

 

                       L’équipe de la maternité du CHPG 


